
Avenant n"19 à la convent ion col lect ive nat ionale de la Distr ibut ion Directe
relat i f  au f inancement de ta format ion professionnel le tout  au long de la v ie

Taux appl icables aux entrepr ises occupant plus de 10 salar iés à moins de 20
salar iés ainsi  qu'aux entrepr ises at te ignant ou franchissant le seui l  de 20

salar iés

Le présent accord complète l 'avenant n'4 à la convention collective nationale des entreprises
de ia Distr ibution Directe portant accord de branche pour I 'accès des salariés à la formation

tout au long de la vie professionnelle et le renforcement de leurs quali f ications, signé le 20

avri l  2005.

Afin d'assurer la poli t ique de formation de la branche et la gestion optimale des ressources

des entreprises, les part ies signataires rappellent que les sommes qui doivent obligatoirement
ôt re mutual isées au se in d 'un OPCA ou d 'un OPACIF sont  versées à I 'AFDAS. El les en

déf in issent  les modal i tés pour  les ent repr ises occupant  p lus de 10 sa lar iés et  moins de 20

salariés ainsi qu'aux entreprises atteignant ou franchissant le seuil  de 20 salariés.

L'ordonnance n'2005-895 du 2 août 2005 crée des exonérations de taux légaux et

conventionnels sur les contributions dues au t i tre de la professionnalisation et du congé

individuel de formation pour les entreprises occupant plus de 10 salariés et moins de 20

salariés ainsi qu'aux entreprises atteignant ou franchissant le seuil  de 20 salariés.

Cette ordonnance prévoit également une compensation de la diminution des recettes pour les

OPCA et OPACIF

Cette compensation de la diminution des recettes fut mise en ceuvre par l 'art icle 1B de la loi

de f inances recti f icatives pour 2006 du 30 décembre 2006.
Cette compensation ayant été supprimée par l 'art icle 125 de la loi de f inances pour 2009 du

27 décembre 2008, les interlocuteurs sociaux décident de rétablir les obligations des

entreplses concernées au même niveau que celui qu'el les avaient avant ladite ordonnance.

Dans cet objecti f ,  i ls décident de majorer les taux de contribution des entreprises occupant
plus de l0 sâlariés et moins de 20 salariés et ceux des entreprises atteignant ou franchissant

le  seui l  de 20 sa lar iés.

Article 1
salar iés

- Contr ibut ion des entrepr ises employant plus de 10 à moins de 20

Conformément  à l 'ar t ic le  L.  6331 -14 du Code du t ravai l ,  les ent repr ises occupant  p lus de '10 à

moins de 20 salariés sont exonérées de certains versements légaux ou conventionnels au

titre des contributions pour le f inancement du CIF d'une part et de la professionnalisation

d'autre oart.

La branche de la Distr ibution Directe décide de compenser ces exonérations de tel le softe

que les ent repr ises occupant  p lus de 10 à moins de 20 sa lar iés contr ibuent  au même taux

que les entreprises occupant au moins 20 salariés'

Les entrepr ises occupant  p lus de lO à moins de 20 sa lar iés doivent  consacrer  au f inancement

de la  format ion,  après les exonérat ions ment ionnées à I 'ar l ic le  L.6331-14 du Code du t ravai l ,
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une par t ic ipat ion min imale de 1,60o/o du montant  des sa la i res versés aux sa lar iés sous CDI et

aux sa lar iés sous CDD, entendu au sens des règles prévues aux chapi t res le t  l l  du T i t re  lV

du L ivre l l  du Code de la  Sécur i té  Socia le .

Dans ce cadre,  e l les ef fectuent  avant  le  1" 'mars de I 'année suivant  ce l le  au t i t re  de laquel le

est due cette contribution :

-  un versement  correspondant  à 0,40 %, ramené à 0,20 %, après d iminut ion de 0,20 %

de l 'assiette ci-dessus définie, au t i tre des Congés Individuels de Formation (ClF), des

Validations des Acquis de I 'Expérience (VAE) et des congés de bi lans de

compétences. Ces sommes sont obligatoirement versées à I 'AFDAS, organisme

collecteur retenu par la branche professionnelle pour l 'ensemble des fonds mutualisés,

et gérées paritairement au sein d'un compte unique créé pour l 'ensemble des

entËprises, quelle que soit leur branche professionnelle et leur effecti f .

De nature conventionnelte, cette contribution n'est pas soumise à f inancement du

Fonds paritaire de Professionnalisation des Parcours Professionnels (appelé dans le

texte FPSPP).

-  un versement  correspondant  au min imum à 0,85 %, ramené à 0,50 % après d iminut ion

de 0,35 o/o, de I 'assiette ci-dessus définie, pour assurer le f inancement, dans le respect

des priori tés éventuelles définies par la branche professionnelle :
.  oes actions de formation l iées aux contrats et périodes de

Professionnalisation,
. oes actions de préparation et d'exercice de la fonction tutorale,
. des coûts pédagogiques des formations reconnues priori taires par la branche

professionnelle pour I 'exercice du droit individuel à la formation (DlF) ainsi

que, le cas échéant, des coûts de transport et d'hébergement l iés à la

réalisation de ces actions de formation,
r o oes coûts pédagogiques ainsi que de la rémunération versés dans le cadre

oes formations ieàtisées en application de l 'art icle L. 6323-21 du Code du

travail  (Portabil i té du DIF),
. oes frais de fonctionnement de l 'Observatoire prospectif  des métiers et des

ouali f ications de la Profession,
.  du Fpspp en appl icat ion de l 'ar t ic le  L.  6332-19 du Code du t ravai l  e t  de

l,accord de branche à la convention collective nationale des entreprises de la

Distr ibution Directe organisant la col lecte des fonds à verser au FPSPP.

Ces sommes sont également obligatoirement versées à I 'AFDAS et gérées paritairement au

sein d'un compte ,ru- 'qr" créé pour l 'ensemble des entreprises, quelle que soit leur branche

professionnelle et quel que soit leur effecti f .

pour le solde de la part icipation de l 'entreprise destinée au développement de la formation

professionnelle corréspondant à 0,go o/o de l 'assiette ci-dessus définie, sa réalisation est

organisée par l 'accord de branche à la convention collective nationale des entreprises de la

Distr ibution Directe organisant la col lecte des fonds à verser au FPSPP'

Article 2 - EntrePrise attei nant ou a nt f ranchi  le seui l  de 10 salar iés

Toutes les entreprises qui relèvent de cet accord versent à I 'AFDAS les contributions dues au

titre des entreprrses oe io salariés et plus, dès lors qu'el les atteignent ou franchissent le seuil

de 1O salariés, et ce, dès la 1"'" année d'atteinte de cet effecti f .  Aucun système d'exonération

dû au passage du seui l  n 'est  appl icable '
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Le f inancement  du FPSPP est  ca lcu lé en appl icat ion de l 'ar t ic le  L.  6332-19 du Code du t ravai l
et de l 'accord de branche à la convention collective nationale des entreprises de la
Distr ibution Directe organisant la col lecte des fonds à verser au FPSPP.

Art ic le 3 -  Entrepr ise at te ignant ou a ant f ranchi  le seui l  de 20 salar iés

Toutes les entreprises qui relèvent de cet accord versent à I 'AFDAS les contributions dues au
titre des entreprises de 20 salariés et plus, dès lors qu'el les atteignent ou franchissent le seuil
de 20 salariés, et ce, dès la 1"'" année d'atteinte de cet effecti f .  Aucun système d'exonération
dû au passage du seui l  n 'est  appl icable

Le f inancement  du FPSPP est  ca lcu lé en appl icat ion de l 'ar t ic le  L.  6332-19 du Code du t ravai l
et de I 'accord de branche à la convention collective nationale des entreprises de la
Distr ibution Directe organisant la col lecte des fonds à verser au FPSPP.

Les disposit ions du présent avenant prennent effet au 1er janvier 2010 c'est-à-dire sur les
contr ibut ions dues avant  le  1" 'mars 2010 et  ca lcu lées sur  les sa la i res versés en 2009.

Art ic le 5 -  Durée, Publ ic i té et  Dénonciat ion

Le présent accord sera déposé auprès des services centraux du ministère chargé du travail
e t  du Consei l  de prud 'hommes du l ieu de conclus ion.

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

l l  pourra être dénoncé conformément aux disposit ions des art icles L.2261-9 à L. 2261-13 du

Code du t ravai l .

Cet accord de branche fera l 'objet d'une demande d'extension.

Fai t  à  Par is ,  le  21 décembre 2009,

CFDT ty-,- a e,fl Df
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